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À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit.  
- Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un nom 
fictif, ni signature ou paraphe. 
- Aucune référence (nom de personnes, …) autre que celle figurant le cas échéant sur le sujet ou 
dans le dossier ne doit apparaître. 
- Seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). L’utilisation d’une 
autre couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que 
l’utilisation d’un surligneur.  
- Les feuilles de brouillon ou tout autre document ne sont pas considérés comme faisant partie de 
la copie et ne feront par conséquent pas l’objet d’une correction.  

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury 

 
 

Ce document comporte 13 pages au total : 
 
- Page de garde (1 page) 
- Sujet (1 page) 
- Sommaire du dossier documentaire (1 page) 
- Dossier documentaire (10 pages) 
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L’épreuve écrite obligatoire d’admissibilité consiste en une note, par spécialité, établie à 
partir d’un dossier à caractère culturel, permettant de vérifier l’aptitude du candidat à 
faire l’analyse et la synthèse d’un problème et d’apprécier les connaissances et 
qualifications acquises. 
(Durée 5 heures coefficient 2) 
 
 
 
 
 

SUJET : Conservation, Restauration, Restitution :  
quels principes pour guider les projets ? 

 
 

 
Pour établir votre note, vous vous appuierez sur les documents du dossier ci-
joint. 
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SOMMAIRE DU DOSSIER DOCUMENTAIRE 

 

Document n° 1 
 

Vue du Mont-Saint-Michel en 1845, d’après d’une lithographie de l’Artiste 
 

Vue générale de la façade sud du Mont Saint-Michel, extrait de Corroyer 
(Edouard), Saint Michel et le Mont Saint-Michel, Paris, Firmin Didot, 1880 

Page 4 

Document n° 2 
Vue des ruines du château de Pierrefonds, lithographie de Delpech, 1818 

 
Façade est du château de Pierrefonds, dessin d’Eugène Viollet-le-duc, 1869 
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Documents n° 3  
 

et n°3 bis 
 

Versailles, le château vu par P.D. Martin, 1722 
 

Fallait-il reconstruire la grille de Versailles ? extrait article de « in 
Connaissance des Arts », n° 653 ? oct. 2007 

Pages 6 et 7 

Document n° 4 Le feu au parlement de Bretagne, extrait de Portfolio Pages 8 et 9 

Document n° 5 Berlin reconstruit le château des Hohenzollern, Le Figaro, 12 juin 2013 Page 10 

Document n° 6 
Charte internationale sur la conservation et la restauration des monuments 

et des sites (Charte de Venise 1964) 
Pages 11 à 13 
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